
INTERVENANTS

ASH en poste en EHPAD
(public ou privé)
Personnel en poste en SAAD
(public ou privé)
Personnel en poste en
établissement de santé
(public ou privé) dans les
unités de soins pour
personnes âgées type USLD
Demandeurs d’emploi
identifiés par pôle emploi

3 sessions - Horaire : 9h-17h

     

I.F.A.S - Centre Hospitalier de Saint-
Nazaire (44)

Formateurs permanents IFAS
Infirmiers formateurs occasionnels
Aides-soignants formateurs
occasionnels

FORMATION 70 H POUR LES ASH

PUBLIC VISÉ

LIEU

PRÉ-REQUIS

DATES DE LA FORMATION

FORMATION INCLUSIVE INFORMATIONS PRATIQUES
(Restauration, transport)

Absence de restauration sur
place .
Parking et transport à
proximité
(Bus Hélyce - Lignes U1, U3)

Durée

10 jours
Effectif

10 à 12
places 

Lien vers le Règlement intérieur

Lien vers les Conditions générales de Ventes

Démontrer des aptitudes et exercer
en EHPAD, SAAD, établissement de
santé depuis 3 mois.          
Etre demandeur d’emploi, avec une
expérience professionnelle et/ou
personnelle ou stage de 3 mois dans
le domaine de l’aide à la personne

Un livret de positionnement pour les
employeurs est disponible sur le site web
de la DGOS

IFAS
21 Chemin des infirmières
44600 - SAINT-NAZAIRE

Formation en présentiel

Pour les personnes en situation
de handicap, les possibilités
d'adaptation de la formation
sont étudiées suite à un
entretien avec le référent
handicap. 
Merci de prendre RDV : 
02 40 70 82 34
referent.handicap@ch-saintnazaire.fr

 

Session N°1 Session N°2

21 au 23/10/2024

12 au 15/11/2024

02 au 06/12/2024

17/12/2024

Session N°3

04 au 07/12/2023

15 au 17/01/2024

05 et 06/02/2024

05/03/2024

Renforcer les besoins en compétences des agents de services
hospitaliers participant aux soins dans le secteur du grand âge 

et accompagner les demandeurs d’emplois

11 au 14/03/2024

15 au 19/04/2024

16/05/2024

Pour les
demandeurs

d’emplois
seulement

STAGE

Liste des acronymes : 
ASH: Agent de service hospitalier 
EHPAD: Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes
SAAD : Service d’aide et d’accompagnement à domicile
USLD : Unité de soins de longue durée

Pas d’indicateurs car formation créée en 2023

OU

https://www.hopital-saintnazaire.fr/tl_files/_media/IFSI/plaquettes%20information/RI%20AS%202021.pdf
https://www.hopital-saintnazaire.fr/tl_files/_media/IFSI/plaquettes%20information/2022%20-%200307%20-%20Convention%20et%20CGV%20Type%20IFAS%20-%20JPA.pdf
https://www.hopital-saintnazaire.fr/tl_files/_media/IFSI/plaquettes%20information/RI%20FPC%20def%202022.pdf
https://www.hopital-saintnazaire.fr/tl_files/_media/IFSI/plaquettes%20information/Convention%20ASH.pdf
https://www.bretagne.ars.sante.fr/system/files/2021-01/Annexe%202%20-%20Livret%20de%20positionnement%20formation%20ASH%20en%20poste.pdf
https://www.bretagne.ars.sante.fr/system/files/2021-01/Annexe%202%20-%20Livret%20de%20positionnement%20formation%20ASH%20en%20poste.pdf
mailto:secretariat.ifsi@ch-saintnazaire.fr


OBJECTIFS PEDAGOGIQUES

PROGRAMME DE LA FORMATION

METHODES ET MOYENS PEDAGOGIQUES

MODALITES D'EVALUATION

Apports théoriques avec supports
Méthodes interactives
Analyse de l’expérience 
Etudes de situations professionnelles

 
Test de positionnement en début et  fin de formation . 
Mesure de la satisfaction et des acquis de la formation, transférables dans
l’exercice professionnel
Une attestation de suivi de formation sera délivrée aux stagiaires à l'issue
de la formation.

Utilisez la fiche d'inscription jointe à
renvoyer pour le 06/11 /2023 .

Délai d’accès à la formation estimé
à 1 mois.

Modalités/dates d'inscription Renseignements - Contact

TARIF PAR PERSONNE

1200€ par personne pour les 10 jours  

Date de la version du document : 04/09/2023

MODULE 1 : Prendre soin de la personne âgée (17 heures)

MODULE 2: Répondre aux besoin de la personne âgée (18 heures)

MODULE 3 : Protéger la personne âgée (7 heures)

MODULE 4 : Aider à la réalisation des soins (21 heures)

RETOUR D’EXPERIENCE (7 heures)

L’objet de cette formation¹ courte est de renforcer les compétences des agents de
service hospitaliers en poste pour participer aux soins d’hygiène,  de confort et de bien
être auprès des personnes âgées en perte d’autonomie. 
Cette formation est ouverte aux demandeurs d’emploi qui souhaitent s’engager dans
cette fonction. Pour les stagiaires, en amont, un supplément de 3 jours de formation est
requis.  

¹
Instruction DGOS/RH1/2021/8 du 06 janvier 2021 relative au renforcement des compétences des
agents ASHQ pour faire face aux besoins accrus d’aides soignants dans le secteur du grand âge.

Date de la version du document : 23/02/2024

Secrétariat de l'IFSI-IFAS
02-40-70-08-11
ifas-ifsi.formationcontinue@ch-saintnazaire.fr
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